
Non ! Rassurez-vous : il n’y aura pas de question pensée pour vous “piéger”, car :

a) Le but de cet enseignement a été de vous faire réfléchir et non pas apprendre par coeur
b) Une question-piège en éthique serait… contraire à l’éthique !
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Coucou c’est encore moi, Meleviscère à votre service 🫡 DERNIÈRE fiche cette fois promis, enfin c’est même pas une fiche,
c’est juste une aide de la prof pour vous aider à appréhender l’examen donc PAS DE STRESS, ça reprend beaucoup ce qu’on a
déjà dit dans la SDR 👌
Je vous laisse là-dessus, ça va être rapide vous inquiétez pas 😘

Vous êtes nombreux à vous soucier du concours et c'est normal ! Se préparer à l’examen est stressant et
fatigant. L’objectif de cette petite présentation est de répondre aux questions que vous vous posez
certainement. 
Aujourd’hui, il ne s’agit pas de répéter ce qui a déjà été répété, mais de vous préparer au genre de
question qui vous sera posé et de vous tranquilliser dans votre préparation.

1) Y aura-t-il des questions-piège, du genre : quelle est la difference entre
le code de Nuremberg et les lois de Nuremberg ?

Pr. Peroutka

RÉVISIONS / RÉPONSES AUX
QUESTIONS BIOÉTHIQUE

2) Allez-vous nous demander en quelle année a eu lieu, par exemple,
l’essai de Tuskegee ou la Déclaration de Helsinki ?

Non ! Ce que la prof veux que vous reteniez, ce sont les grandes périodes, les grandes étapes de la
bioéthique. Vous les connaissez, elles sont :

1) Les violations terribles des droits de l’homme et de l’éthique médicale qui se sont produites en
Allemagne et dans les camps de concentration allemands pendant la Seconde guerre mondiale ;

2) Ces violations ont donné naissance à la bioéthique contemporaine, après la Seconde guerre
mondiale, consacrée par le Code de Nuremberg puis la Déclaration de Helsinki

3) Cependant, il y a eu de graves violations en matière de bioéthique après la guerre, qui ont pris
notamment une forme raciste (comme l’essai de Tuskegee ou certaines operations dans les colonies). 

4) Aujourd’hui, si l’on a fait de grands progrès pour protéger les participants humains dans les études
et essais, nous nous confrontons à de nouveaux défis qui se révèlent avec les “progrès” de la science
et l’évolution de la société, par exemple :

le fait de pouvoir maintenir en vie “artificiellement”
le fait de pouvoir dépister des anomalies chez le fœtus
la possibilité d’intervenir au niveau du génome humain
les risques et dangers encore mal connus liés à l’intelligence artificielle…



Il y a plusieurs réponses à cette question.

a) Tout d’abord, aucune question de l’examen ne portera sur votre appreciation d’un choix moral.
Tout au long de ce cours, la prof s’est gardée de raisonner en termes de moralité subjective ; elle ne vous
a jamais fait part de ses propres convictions morales et elle ne vous demandera pas les vôtres.

b) Nous avons défini la bioéthique en ces termes : “Une science de la moralité au service du soin et du
vivant” car le questionnement et raisonnement éthiques interviennent dès lors qu’il y a une
problématique morale telle que l’euthanasie ou l’eugénisme. La prof veut que vous sachiez reconnaître
une problématique éthique et évoquer les valeurs associées aux différentes options morales
possibles.

c) Souvenez-vous de l’exemple du canot de sauvetage. Différentes options se proposent, dont :
Sauver les plus jeunes (dans ce cas, la valeur morale repose sur le nombre d’années à vivre)
Sauver les plus instruits (dans ce cas, la valeur morale repose sur la transmission du savoir)
Tirer au sort (dans ce cas, la valeur morale repose sur le fait de ne privilégier personne)…

 
Elle ne vous demandera jamais lequel de ces choix est supérieur, car aucun choix n’est
intrinsèquement supérieur à l’autre. Par contre, elle vous demande de comprendre la différence entre
“problématique éthique” et “choix moral” !

Souvenez-vous : ce cours s’est inspiré de la Déclaration universellede l’Unesco sur la bioéthique et
les droits de l’homme.
 
Il s’agit de penser la bioéthique en termes de droits de l’homme mais aussi de devoirs de l’humanité,
puisque les droits de l'individu doivent se conjuguer avec les droits des autres individus (ceux qui nous
entourent ainsi que ceux qui vont naître…) sans oublier notre environnement vivant (espèces végétales
et animales, écosystèmes).

Meleviscère Éthique & Médecine Légale

Le tutorat niçois est gratuit. Toute reproduction ou vente est interdite.
2

3) À part les grandes périodes de la bioéthique, comment se remémorer
le contenu du cours ?

Pr. Peroutka

4) Vous nous avez souvent dit de ne pas confondre éthique et moralité,
mais lorsqu’il s’agit de prendre une decision morale, comment
determiner celle qui est la plus “éthique” ?



la dignité humaine
le respect de la personne, de sa pensée, de sa culture, de son autonomie mentale et physique
l’humilité devant le mystère de la vie et l’empathie pour celui qui souffre (le “patient”)
la protection des générations futures et de l’environnement
la non-stigmatisation de la personne à cause de sa maladie, de son origine, de son statut social…
les risques liés aux “certitudes”…

 
Mais la prof ne vous demandera PAS de lister ces valeurs car :

La bioéthique est une branche de la philosophie
Le but de ce cours a été de vous amener à réfléchir aux grandes problématiques éthiques
inhérentes à la biomédecine
De même que, pendant le cours, elle vous a demandé de RÉFLECHIR et non pas d’apprendre des
faits par coeur
De même, à l’examen, elle vous demandera de RÉFLECHIR et non pas de me répéter ce qu’elle vous
a dit !
Si vous avez suivi l’ensemble des cours, si vous avez réfléchi à tous les exercices, mises en situations
et conférences de spécialistes… alors vous n’aurez aucun mal à l’examen ! 

Enfin, un dernier petit mot de la prof pour l’exam :
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5) Enfin, il y a les valeurs inhérentes à la bioéthique que sont, avant tout :

Pr. Peroutka

Voilà c’est fini pour moi, je vais pas vous faire mes adieux car je l’ai déjà fait dans la fiche
précédente, mais sachez que ça a été un plaisir d’être votre tuteur encore une fois, et j’espère
que vous avez apprécié mes fiches parce que j’ai donné mon âme dessus (bon hors mis celle-là
je l’avoue…). Bisous et à bientôt 😘 
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